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Rappel important – Réglementation 
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1. Le Directeur exécutif présente ses compliments aux Membres et a l’honneur de leur 
rappeler que l'Union européenne procède à l'harmonisation des limites maximales des résidus 
(LMR) des pesticides dans les produits alimentaires d’origine végétale et animale. La 
Réglementation de la Commission No. 396/2005, modifiant la Directive du Conseil 
91/414/EEC, a été publiée au Journal officiel de l’Union européenne le 16 mars 2005. Cette 
nouvelle réglementation s’appliquera à plusieurs produits de base dont le café et des LMR 
doivent être fixées.  Les Membres ont déjà été invités à communiquer au Secrétariat des 
données sur l'emploi des pesticides dans leurs pays respectifs (document ED-1970/05).  Dans 
son rapport à la réunion du Comité exécutif du 30 janvier au 1 février 2006, le Président du 
CCSP a souligné que si aucune information en la matière n'était fournie, l'Union européenne 
pourrait décider de rejeter certains pesticides1.  
 
2. Les Membres sont donc invités à communiquer de toute urgence au Directeur exécutif 
des données sur l'emploi des pesticides en caféiculture dans leurs pays respectifs (avec le nom 
de tous les pesticides employés). Ces données doivent être envoyées le plus rapidement 
possible par courriel à l'adresse suivante info@ico.org ou par télécopieur à :  
+44 (0) 20 7580 6129, de façon qu'elles puissent être transmises au représentant de l'Union 
européenne et au CCSP. 
 
3. Les Membres souhaiteront peut-être consulter également le document EB-3908/06 
dans lequel figure une communication du Gouvernement japonais sur la révision de la Loi sur 
l'hygiène alimentaire du Japon, qui contient une liste de pesticides et de leurs LMR. 
 

                                                           
 1  On est conscient que les résidus de pesticides ne pénètrent généralement pas jusqu'au grain de café vert 
mais il est recommandé de fournir des informations par mesure de précaution. 
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